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'•c journal p arait deux lois la semaine : le Mercredi et le Samedi. 
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Bureau du Journal, 20, rue Neuve, 
A R O U B A I X , 

Où l'on reçoit les annonces et les réc lames . 

Le* annonces et les réclames publiées dans le 
Journal de Roubaix paraissent, le Dimanche dan 
le Journal d'Annonces qui contient le B U L L E T I N 
COMMERCIAL de Roubaix et de Tourcoi..0. 

Toul ce ({ni intéresse le commerce ô un |>oinl de vue général sera inséré gratuitement. 

nOLJBAIX, 27 aoùl. 

L'F.m percur ayant ordonné que l'effectif de 
J'armé< •. tût ramené M\ pied de guerre au pied 
de par t, le maréchal ministre de la guerre, par 
une ci rculaire en date du 22 de ce mois, a donné 
aux a» itorités militaires les instructions ci-après : 

Les militaires libérables en 1859actuellement 
sous I M drapeaux selont renvoyés par antici
pation dans leurs foyers, el seront inscrits sur 
les t ontrôles de la réserve dans les dépôts de 
recri itemenî, qui seront chargés de délivrer 
leurs ! congés de libération. 

So i.tt exceptés de ce renvoi, qui devra s'effec
tuer le 20 septembre prochain : 

! ' • Les militaires proposés pour la retraite; 
'2° Les militaires qui déclareraient être dans 

l*i .ntention de se rengager; 
:i" Les engagés volontaires el les rengagés 

liés au service, en vertu de la loi du -1 mars 
1832, qui désireraient ne quitter le corps qu'a 
l'expiration de leur temps de service ; 

4« Les rengagés et les engagés volontaires 
après libération, qui servent dans les conditions 
de la loi du 26 avril 1855; 

3° Les militaires appartenant, comme disci
plinaires, aux compagnies de fusiliers ou de 
pionniers de discipline. 

Les sous-olïîciers, caporaux ou brigadiers et 
soldats d'élite, libérables en 185'.», qui seront 
renvoyés par anticipation dans leurs foyers, 
seront remplacés dans leurs corps. 

Les militaires renvoyés par anticipation qui 
demanderaient i résider dans les départements 
de la Seine et de Scine-et-Oise ne pourront 
en obtenir l'autorisation qu'autant qu'ils y au
raient leur famille établie, ou qu'ils justifieraient 
de l'exercice d'une profession pouvant assurer 
leur existence. 

En outre, il sera délivré, par les généraux 
inspecteurs et par les généraux commandant les 
divisions militaires, des congés de semestre aux 
nommes qui, depuis leur admission dans l'ar
mée, se trouveraient dans l'un des cas d'exemp
tion prévus par l'art. 13 de la loi du 21 mars 

1832, el qui en fourniraient la preuve, et à ceux 
qui justifieraient être les soutiens indispensa
bles de leur famille. 

Le départ de ces militaires aura lieu le 1er 

oclobre 1850 
Sont exceptés de cette mesure les boni mes 

qui servent en vertu de rengagements et d'en
gagements volontaires contractés dans les con
ditions de la loi du 20 avril 1855. 

(Moniteur universel). 

CMtOMQlfi LOCALE â DEPARTEMENTALE 

VILLE DE ROUBAIX 
Acquisition de terrain par suite d'alignement. 

(LE SIEUR DUTHOIT.) 

NAPOLÉON , par la grâce tic Dieu et la volonté 
nationale , Empereur des Fr.mçais , a tous 
présents et à venir, salut. 
Le tribunal de Ire instance séant à Lille, 

troisième arrondissement du département du 
Nord, a rendu le jugement suivant , auquel ont 
assisté MM. Dufrcsne , président , Bourdon et 
Tournier , juges , Ilazard , substitut du procu
reur impérial, et Cresson, greffier. 

Vu le réquisitoire de M. Je procureur impé
rial dont la teneur suit * 

Le procureur impérial près le tribunal de 
11 e instance de Lille ; 

Vu Part. 14 , parag. dernier , de la loi dn 3 
mai 1841 , sur l'expropriation pour cause d'uti
lité publique ; 

Vu l'arrêté de II. le préfet du Nord , en date 
du 28 février dernier , portant approbation de 
l'arrête par lequel le Maire de Roubaix a donné 
alignement, le 14 avril 1857 , au sieur Duthoit 
François , pour la reconstruction d'une maison 
à l'angle des rues des Ecorcheurs et de la Fosse 
aux Chênes dans ladite ville; 

Vu la lettre , en date du 19 juillet 1858 , de 
laquelle il résulte qu'il y accord , entre l'admi
nistration municipale et ledit sieur Duthoit 
(François), sur la contenance du terrain projeté 
pour exproprier, et que, par suite, le règlement 

de l'indemnité due pour cession de terrain à la 
voie publique, doit être fixée par le jury ; 

Requiert en conséquence qu'H plaise au tri
bunal donner acte du consente Tient de Franc i s 
Duthoit , commettre un de messieurs du siège 
pour diriger les opérations du jury et un autre 
membre du tribunal pour remplacer le premier 
en cas d'empêchement. 

Fait au parquet , à Lille , le trente-un mars 
mil huit cent cinquante-huit. 

Signé : HAZARD, substitut. 
Ouï le rapport de M. Tournier, juge ; 
Vu l'art. 14, paragraphe dernier, de la loi du 

3 mai 1841 ; 
Le tribunal donne acte du consentement du 

s e u r François Duthoit â la cession d'une por
tion de terrain de la contenance de quarante-
neuf mètres trente-quatre centimètres carrés, 
nécessaire à l'élargissement de la voie publique, 
en exécution du plan général des alignement* 
de la ville de Roubaix , approuvé par ordon
nance du 0 mai 1830 ; 

Nomme M. Tournier , juge , magistrat direc
teur du jury chargé de fixer l'indemnité , et M. 
Bourdon, juge , pour le remplacer au besoin. 

Ainsi fait et prononcé en audience publique 
le premier avril mil huit cent cinquante-neuf. 

Le président, (signé) DUFRFSNE. 
Le greffier, (signé) CRESSON. 

Enregistré gratis à Lille le 5 avril 1859, f*40 
ce 1", (signé) HÏART. 

Mandons et ordonnons à tous huissiers sur ce 
requis de mettre le présent jugement à exécu
tion ; à nos procureurs généraux et â nos pro
cureurs près les tribunaux de Ire instance , d'y 
tenir la main ; â tous commandants et officiers 
de la force publique, d'y prêter main forte lors
qu'ils en seront légalement requis. 

En foi de quoi la présente expédition a été 
délivrée parle greftiieret scellée du sceau dudit 
tribunal. (Signé) CRESSON. 

Pour copie conforme : 
Le conseiller municipal faisant 

fonctions de maire, 
TIERS-PONTE. 

Réception «lu S6C de ligne 
à Lille* 

VEcho du Nord publie ce matin des détails 
intéressants sur l'arrivée à Lille du 86« régiment 
d'infanterie : 

« Nous sommes encore sous l'impression de 
la magnifique réception que la population lilloise 
vient de faire au 80e de ligne; le cœur bal encore 
de la vive émotion qu'il a ressentie à l'aspect de 
ces ligures halées, de ce drapeau en lambeaux, 
cachant sous les couronnes ses nobles débris; 
la maiu qui écrit ces lignes tremble encore des 
chauds serrements qu'elle a échangés avec quel
ques Lillois perdus dans la foule des braves 
soldats, mais facilement retrouvés par des veux 
amis. 

• C'est qu'il est impossible de voir une mani
festation plus vive, plus spontanée et surtout 
plus générale. 

» On sait Combien la fibre lilloise s'émeut au 
nom de patriotisme; tout ce qui revêt un carac
tère guerrier est à Lille l'objet d'une sorte de 
culte ; aussi l'initiative des habitants, laissés à 
leurs inspirations, a-t-elleopéré des merveilles. 
Hier, chaque maison avait fait ses préparatifs 
sans bruit ; quelques voisins s'étaient bien en
tendus entre eux , mais dans des proportions 
minimes, chacun Voulait faire pour soi , à sa 
manière , et bien peu de ce que nous avons vu 
était connu à l'avance. 

» Ce malin , de. bonne heure, les travailleurs 
se mirent â l'ouvrage, e t , en quelques heures, 
les rues étaient sillonnées de décorations de 
toutes sortes ; chaque maison portail sou dra
peau , des draperies ou des fleurs entremêlées 
de feuillage, et tout le parcours, depuis la porte 
de Paris jusqu'au Champ - de - Mars , n'était 
qu'une longue suite de décorations charmantes 
qu'interrompaient à peine quelques maisons 
chez lesquelles le patriotisme n'avait pas été 
assez fort pour briser les cordons do la bourse. 

» Vers' l'endroit où la section de Moulins-
Lille se divise en routes de Douai et d'Arras, la 
municipalité avait fait construire un arc de 
triomphe d'une grande é égance , et qui fait 
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COMMUNE DE MARCU-EN-BARŒUL. 

SEC01RS MUTUELS 
SOCIÉTÉ ST-JEAN 

F O N D É E EN 1 8 5 6 . 

ISMfCNt 1839. — Assemblée générale. — 
Rapport «le )l. le Président. 

ÏSous publions aujourd'hui le remarquable 
ra pporl de M. Docroeq . président de la Société 
de secours mutuels de Marcq-en-Baro'iil. 

JNous avons dit que ce travail est de nature à 
in léresser les sociétés existantes ou celles qui se 
constituent et qu'elles pourront y puiser d'utiles 
renseignements. — Tel est le but que nous nous 
proposons en publiant ce rapport. Toutes les 
personnes dévouées qui travaillent au bien-être 

,d»î la classe ouvrière seront frappées des résul
tats obtenus depuis la création de la Société 
fondée à Marcq-en-Baneul, en 1850 , sous Pin-
vocation de Saiut Jean. 

M. le président, s'adressant aux membres ac
tifs et honoraires , le jour de l'assemblée géné
rale, s'est exprimé en ces termes : 

Messieurs, 
Je veux tout de suite vous faire connaître les 

heureux résultats de l'année qui vient de s'é
couler ; rien ne peut être plus éloquent que les 
chiffres que je vais vous donner. 

RECETTES. 

Droits d'entrée et amendes . . . 22 75 
Cotisations des membres participants 3505 90 
Cotisations des membres honoraires. 025 » 
Montant d'une donation 1000 » 
Produit net de la loterie . . . . 2700 » 
Notre part dans les revenus de la do-

talion 1055 » 
Intérêts des fonds placés . . . . 212 95 

Total des recettes. . . 9121 00 
DÉPENSES. 

1719 journées de maladie. 2100 80 
Honoraires des médecins et f „,.,.- ,... 

frais de médicaments . 457 35i ~° 
Obit . . . . . . . 7 5 0 ' 
Bénéfices nets de l'année . . . . 0555 95 
Si on v ajoute le reliquat du dernier 

compte . . . . . . . . ; 3819 05 
On verra que notre avoir, au 1er mai 

1859, s'élève à 10375 » 
Dotation . . . 1874 » 

^Versements l'ai t s 
Caisse de retraite < par la Société . 5800 » 

/intérêts au 1" mai 
\ 1859. . . . 349 25 

Total à la caisse de retraite. . 8823 25 
Nous y verserons dans quelques jours 2000 » 
Et il nous restera en caisse . . . 351 75 

Somme égale. . . 10375 » 

Ces chiffres nous placent, je suis fier de le 
d i re , à la tête de toutes les Sociétés du dépar
tement du Nord , Douai excepté. — Nous n'a
vons pas seulement laissé loin derrière nous les 
sociétés de villages, mais encore celles de Lille, 
Armentièrcs, Dunkerquc, Yalencieunes; et ce
pendant presque toutes existaient avant la nôtre 
qui date de trois ans à peine. 

De pareils résultats sont bien doux â notre 
cœur; et en nous procurant, dans le sentiment 
du devoir accompli, le calme qui fait le bon
heur en ce monde , ils nous paient au centuple 
des soins que nous donnons à la société. 

Recherchons ensemble comment, en quelques 
années , nous sommes arrivés à une prospérité 
que le temps , je l'espère , ne fera que confir
mer. — Ce travail ne sera pas inutile ; il fera 
cesser les critiques inintelligentes qui ont été 
faites sur quelques sages mesures adoptées 
l'année dernière ; il nous encouragera à persé
vérer dans les progrès accomplis , à en recher
cher de nouveaux: enfin d'autres sociétés pour
ront y pu.ser d'utiles renseignements. 

Personnel et Pensions de r e t r a i t e . 
Indiquons tout d'abord notre personnel qui 

se compose de : 
Membres participants. . . . . 349 
Femmes *. . . . 25 
Membres honoraires . . . . 114 

Tolal. . . . 448 
Les 349 membres participants sont ainsi 

classés : 
Agés de moins de 21 ans 

• de 2f â 30 id 
» de 31 à 40 id 

Report. 

» de 40 à 50 id . . . 
» de 51 i 53 id . . 

Total égal. . 

•81 
30 
25 

7 
349 

59 
89 

133 
A reporter 281 

Il n'est pas inutile de vous rappeler ici que , 
conformément â nos statuts , nous n'avons pas 
admis d'ouvriers âgés de plus de 50 a n s ; et 
que le nombre des admissions a été restreint a 
1 sur 100 de 46 â 50, et à 2 sur 100 de 40 à 45 
ans. Je vous ni expliqué l'année dernière que 
notre société ayant commencé en 1856, et les 
sociétaires ne devant recevoir une pension qu'à 
l'âge de 60 ans , nous étions certains, par cette 
restriction dans les admissions, de n'avoir i 
paver de pension , pour chaque âge, qu'à i so
ciétaire sur 100 en 1866, à 1 sur 100 en 1867, 
et ainsi de suite pendant une période de cinq 
ans ; qu'après cette époque il était plus que 
probable que l'actif de la société, qui doit né
cessairement augmenter chaque année, permet
trait de doubler le nombre des pensionnaires , 
et que c'était pourquoi on avait aussi doublé le 
nombre des admissions de 40 à 45 ans. — Je 
vous ai dit que de cette mesure dépendait votre 
avenir ; qu'en effet nous aurions pu , sans cette 
restriction , être obligés d'admettre 20 socié
taires de 49 à 50 ans et de payer, en 1866 et 
1807, 20 pensions qui auraient épuisé nos éco
nomies encore faibles alors. 

Enfin j 'a i ajouté qu'on pouvait très raisonna
blement espérer que le minimum de là pension 
s'élèverait à 5 francs par chaque année de so
ciétariat. 

Transportons-nous, par là pensée, en l'année 
1870, alors que notre société aura 20 ans de 
durée ; supposons que tous nos sociétaires en-


